
 

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET 

Projet de Filets Sociaux de Sécurité (PFSS) 

      Financement Supplémentaire : D5520-KM 

 

                                           Date de l’Avis : 14 juillet 2021  

  
L’Union des Comores a obtenu un financement Additionnel de 18 millions USD pour couvrir le 

déficit de financement relatif à la mise en œuvre des activités portant sur: (i) des subventions de 

redressement socioéconomique pour aider les ménages touchés par le cyclone Kenneth ; (ii) la 

réhabilitation/reconstruction de petites infrastructures dans les communautés affectées ; et (iii) 

l’administration et le suivi de ces activités. 

Elle a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce Don pour effectuer les paiements au titre 

du contrat portant sur la mission relative à la « Présélection des entreprises de réalisation des 

travaux, disposant d’une expérience avérée et de qualifications solides qui permettent de 

réaliser efficacement « les travaux de réhabilitation ou de reconstruction des petites 

infrastructures endommagées par le cyclone Kenneth au niveau des 3 iles », dans les 

communautés bénéficiaires sélectionnées parmi les plus pauvres et vulnérables. 

 

2. Objectifs de l’Appel à manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de la mise à jour de la liste restreinte des entreprises présélectionnées suite à 

l’AMI lancé le 25/08/2020, le Projet de Filet Sociaux des Sécurité (PFSS) invite les entreprises 

de construction ayant une expérience démontrée dans le domaine des constructions en Bâtiment 

et Travaux Publics (BTP) n’ayant pas manifesté leur intérêt et pouvant répondre intégralement 

aux conditions requises ci-dessous, à déposer leur candidature pour être insérées dans la liste des 

entreprises présélectionnées afin d’être invitée à participer aux consultations de travaux qui 

seront lancés dans l’année en cours. 

3. Les ouvrages à réaliser dans le contexte du projet sont de plusieurs types, notamment les 

travaux de réhabilitation des pistes, des infrastructures scolaires, économiques et marchandes. Ils 

sont répartis dans les villages bénéficiaires du Projet et dans les trois iles. 

Contenu du Dossier de manifestation d’intérêt 

Les entreprises manifestant leur expression d’intérêt sont tenues à inclure obligatoirement dans 

leur demande, les documents et les références techniques énumérés ci-après. 

UNION DES COMORES 
Unité – Solidarité – Développement 

-------------- 

 Ministère de la Santé, de la Solidarité, de 

la Protection Sociale et de la Promotion 

du Genre 

-------------- 

 

 جمهورية القمر المتحدة 
تنمية -تضامن  -وحدة   

-------------- 

 ة والحماية الاجتماعيمن  والتضا الصحةوزارة  

 وتعزيز الجنس 

--------------- 
ام عال    الأمين 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

• Un certificat d’immatriculation au registre de commerce ; 

• Un certificat d’immatriculation fiscal (NIF) ; 

• Une attestation de régularité fiscale (Quitus fiscal) ; 

• Des attestations de chiffres d’affaires annuels sur les 5 dernières années. 

DOCUMENTS TECHNIQUES 

• Liste du personnel permanent employé par l’Entreprise y compris CV signés ; 

• Liste de l’équipement technique (en possession ou en location) ; 

• Liste de trois (03) projets de référence achevés au cours des cinq dernières années ; 

3. Critères de selection 

• Le chiffre d’affaires annuelle de l’entreprise pendant les cinq dernières années est d’au 

moins de 5 millions KMF ; 

• L’entreprise dispose d’une expérience avérée d’un minimum trois ans dans le domaine de 

BTP/Génie civile ; 

• L’Entreprise a achevé au moins trois sous projets de BTP/Génie civile durant les cinq 

(05) dernières années ;  

• L’entreprise dispose au minimum les équipements techniques suivants : une (1) 

bétonnière ; un (1) camion benne ; une (1) véhicule de liaison ; un (1) réservoir d’eau 

recouvrant le besoin en eau du chantier ; un (1) lot de matériel de protection ; un (1) 

groupe électrogène ; des matériels de compactage ; un ensemble de petit outillage ;  

• Le personnel de l’entreprise employé à titre permanent se compose au minimum de : 

➢ Un directeur des travaux : ingénieur génie civil ayant Trois (3) ans d’expérience 

minimum dans le domaine de BTP/Génie civile et avoir effectué au moins une mission de 

ce genre ; 

➢ Un chef de chantier : technicien supérieur en bâtiment ayant au moins 2 ans d’expérience 

minimum dont deux (2) ans en tant que chef de chantier ; 

Les entreprises déjà présélectionnées doivent confirmer leurs intérêts à travailler avec le 

projet en envoyant une lettre de manifestation d’intérêt. 

Les Entreprises intéressées doivent retirer le Formulaire de Présélection aux Bureaux Régionaux 

de Ngazidja, Moroni-Mbouéni (Tel : 326 55 22/333 30 91, Ndzouani (Tel : 332 56 78) et Mohéli 

(Tel : 320 37 40) de 8 heures 30 à 16 heures 30 ou consulter le site web: pfss-comores.org 

 

L’Entreprise sera présélectionnée en accord avec les Procédures définies dans le Règlement de 

« Passation des Marchés dans le Cadre du Financement de Projets D’investissements (FPI) 

Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et Services de Consultants 

Juillet 2016 »  

 

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés et adressés au Directeur Régional de 

l’endroit préféré d’intervention (Ngazidja, Ndzouani ou Mwali) au plus tard le mercredi 28 juillet 

2021 à 15 heures 30. 

  


